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1990-1991 

PANNEAUX DÉRIVÉS U BOIS 

AVANT-PROPOS 

Étant donné l'évolution rapide du commerce international, l'industrie canadienne doit pouvoir soutenir la 
concurrence si elle veut connaître la croissance et la prospérité. Favoriser l'amélioration du rendement 
de nos entreprises sur les marchés du monde est un élément fondamental des mandats confiés à 
Industrie, Sciences et Technologie Canada et à Commerce extérieur Canada. Le profil présenté dans 
ces pages fait partie d'une série de documents grâce auxquels Industrie, Sciences et Technologie 
Canada procède à l'évaluation sommaire de la position concurrentielle des secteurs industriels 
canadiens, en tenant compte de la technologie, des ressources humaines et de divers autres facteurs 
critiques. Les évaluations d'Industrie, Sciences et Technologie Canada et de Commerce extérieur 
Canada tiennent compte des nouvelles conditions d'accès aux marchés de même que des répercus-
sions de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis. Pour préparer ces profils, 
le Ministère a consulté des représentants du secteur privé. 

Veiller à ce que tout le Canada demeure prospère durant l'actuelle décennie et à l'orée 
du vingt et unième siècle, tel est le défi qui nous sollicite. Ces profils, qui sont conçus comme des 
documents d'information, seront à la base de discussions solides sur les projections, les stratégies et 
les approches à adopter dans le monde de l'industrie. La série 1990-1991 constitue une version revue 
et corrigée de la version parue en 1988-1989. Le gouvernement se chargera de la mise à jour régulière 
de cette série de documents. 

Michael H. Wilson 
Ministre de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie 

et ministre du Commerce extérieur 

Introduction 
Le secteur des produits forestiers est l'une des principales 

composantes de l'économie canadienne. En 1991, les expédi-
tions de ce secteur totalisaient 32,5 milliards de dollars cou-
rants, sans compter les expéditions des producteurs de bois 
de sciage aux fabricants de pâtes et papiers (d'une valeur de 
2,3 milliards), et celles de pâte commerciale aux fabricants 
canadiens de papier. Les exportations se chiffraient à 20 mil-
liards de dollars, dont 65 % étaient destinés aux États-Unis. 
Les expéditions annuelles totales du secteur sont inférieures 
à celles des secteurs du transport (automobile) et de l'alimen-
tation, mais la contribution nette du secteur à la balance com-
merciale canadienne s'élevait à 17 milliards de dollars, soit 
de loin la plus élevée de toutes. 

Ce secteur est d'une importance capitale pour l'économie 
du pays, étant donné que des collectivités à industrie unique  

en dépendent entièrement. En Colombie-Britannique, par 
exemple, il représente 45 % des expéditions de produits 
manufacturés et, dans tout le pays, il fournit de l'emploi direct 
à presque 250 000 personnes, dont plus de 40 000 dans le 
domaine de l'exploitation forestière. 

Le secteur englobe deux grands groupes d'industries : 
celle du papier et des produits dérivés, et celle des produits 
en bois massif. L'industrie du papier et des produits dérivés 
représente environ 62,2 % des expéditions totales et emploie 
environ 130 000 personnes, incluant celles qui travaillent 
dans le domaine de l'exploitation forestière. Elle compte deux 
sous-groupes distincts : les producteurs de pâtes et papiers 
(pâte commerciale, papier journal, papier fin, carton rigide 
et papier ménager), et les fabricants des produits de papier 
transformé, ou papier à valeur ajoutée (papier d'emballage, 
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StruCture et rendement 

Contreplaqué et 
placage de résineux 

Contreplaqué et 
placage de feuillus 

Panneaux OSB/gaufrés 

Panneaux de particules 

Panneaux de fibres,  

Total 

500 	89 	44 	5 000 

	

341 	167 	86 	3 600 

	

245 	139 	 7 	1 800 

	

• 259 	60 	29 	2 100 

	

115 	57 	58 	1 000 

	

1 460 	512 	224 	13 500 
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imprimés commerciaux, papeterie et autres produits de 
consommation en papier). 

Le sous-secteur des produits en bois massif représente 
37,8 % des expéditions totales, et fournit du travail à environ 
120 000 personnes, y compris celles qui sont affectées à des 
activités secondaires. Il comporte deux sous-groupes : les 
produits de base (bois débité, contreplaqué, bardeaux, placage, 
panneaux de particules, panneaux de fibres à densité moyenne, 
panneaux de particules orientées (OSB) et panneaux gaufrés), 
ainsi que les produits du bois à valeur ajoutée (maisons pré-
fabriquées, portes, fenêtres, armoires de cuisine, revêtements 
de sol en bois dur, palettes et menuiserie préfabriquée). 

Sur le même sujet, outre les profils intitulés Matériel 
de fabrication des pâtes et papiers et Matériel forestier, le 
Ministère publie les titres suivants : 

OBardeaux de bois; 

OBois de sciage; 

OPanneaux dérivés du bois; 

OProduits du bois à valeur ajoutée. 

- Structure 
Les panneaux dérivés du bois sont fabriqués à partir 

d'une variété de produits du bois ou de dérivés du bois liés 
par de la résine ou de la colle. En général de format standard, 
ils sont utilisés dans la construction, la fabrication de meubles 
et l'ébénisterie. 

Il existe deux genres de panneaux. Premièrement, ceux 
destinés à la construction et fabriqués avec des adhésifs 
hydrofuges se prêtant à un usage extérieur et dont la résis-
tance est la propriété principale, soit les contreplaqués de 
résineux et les panneaux OSB/gaufrés. Le placage de résineux 
est un produit intermédiaire utilisé dans la fabrication du con-
treplaqué. Deuxièmement, les panneaux destinés à la menuiserie 
et à la décoration sont fabriqués avec un liant non hydrofuge et 
ne peuvent être utilisés qu'à l'intérieur ou dans des endroits 
protégés. Parmi ceux-ci, notons les contreplaqués de feuillus, 
les panneaux de particules, ceux à fibres de densité moyenne 
(MDF), les panneaux durs et les panneaux isolants. Une 
exception notable est celle des panneaux durs utilisés comme 
parements, qui sont fabriqués avec un adhésif convenant à 
l'usage extérieur. Le tableau 1 présente les diverses catégories 
de panneaux dérivés du bois. 

En 1991, selon les estimations, l'industrie comptait 
114 entreprises employant directement 13 500 personnes. 
À ces emplois s'ajoutent les nombreux autres dérivant 

Tableau 1— 1>erIU cipauX prellefieU bols, le 

(millions de $) 

Expéditionsa Exportationsb Importations,  Emploid 

avoir CANSIM (Système canadien d'information socio-économique, mini-
base, répertoire des séries no 12-569 au catalogue de Statistique Canada. 

bvoir Exportations par marchandise, no 65-004 au catalogue de Statistique 
Canada, mensuel. 

, Voir Importations par marchandise, no 65-007 au catalogue de Statistique 
Canada, mensuel. 

dEstimations d'ISTC. 

eCes données incluent les panneaux comprimés, les panneaux de fibres à 
densité moyenne et les panneaux isolants. 

des activités de l'exploitation forestière et des industries 
de services. 

En 1991, la valeur des expéditions canadiennes de 
panneaux dérivés du bois s'élevait à plus de 1,46 milliard 
de dollars (figure 1). Quelque 65 % de ces expéditions 
s'effectuaient sur le marché intérieur. Les 35 'Vo restants 
(512 millions) étaient surtout exportés vers les États-Unis, 
la Communauté européenne (CE) et l'Asie. 

Cette même année, les importations totalisaient 224 mil-
lions de dollars. Elles représentent depuis toujours moins de 
20 % du marché intérieur et comprennent surtout des produits 
destinés à la menuiserie et à la décoration. Les panneaux 
importés se fabriquent surtout à partir d'essences rares ou 
qui ne poussent pas au Canada. En 1991, on importait princi-
palement du contreplaqué et du placage de feuillus, soit près 
de 38 % du volume de toutes les importations de panneaux 
dérivés du bois. Sauf en période de réduction de la production 
au Canada, les importations de contreplaqué occupent peu de 
place sur le marché intérieur. 

Environ 65 % des entreprises fabriquant des panneaux 
dérivés du bois destinés à la construction sont détenus par 
des intérêts canadiens, les 35 % restants appartenant à des 
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Figure 1 — Importations, exportations et expéditions 
intérieures.  1991 

(millions de $) s de $) 

•••••• •nnn 
n11 	%MM 

	 1.1.11 	 11.11 	  

Tableau 2— Répartition des usines, 1991e 

Colombie- 
Atlantique Québec Ontario Prairies Britannique 

Contreplaqué et 
placage de résineux 	1 

Panneaux OSB/gaufrés 1 	5 	3 	4 	1 

Contreplaqué et 
placage de feuillus 	2 	24 	18 

Panneaux de particules 1 	4 	6 	1 	3 

Panneaux MDF 	1 	1 	— 	1 

Panneaux durs 	1 	— 	— 	— 	1 

Panneaux isolants 	— 	4 	1 	1 

7 	38 	28 	11 	30 

a  Estimations d'ISTC. 

4 	25 

Total 

intérêts américains, néo-zélandais et japonais. Dans le sous-
secteur de la menuiserie et de la décoration, les entreprises de 
panneaux de particules et de panneaux MDF sont contrôlées 
en grande partie par des intérêts étrangers, les sociétés améri-
caines et allemandes possédant 45 % de la capacité de pro-
duction. Les entreprises de propriété canadienne prédominent 
sur le marché des autres types de panneaux, dont celui du 
contreplaqué et du placage de feuillus, et des panneaux isolants. 

La distribution des panneaux dérivés du bois est assurée 
sur le marché intérieur par de grandes entreprises de distri-
bution intégrées (certaines appartenant aux producteurs), des 
grossistes indépendants, des chaînes d'envergure nationale 
et des magasins indépendants de matériaux de construction. 
Le contreplaqué de résineux est commercialisé outre-mer par 
un nombre restreint d'exportateurs, établis pour la plupart 
en Colombie-Britannique. Aux États-Unis, des panneaux 
OSB/gaufrés de fabrication canadienne sont vendus par l'in-
termédiaire d'un réseau semblable, comprenant des entreprises 
de distribution intégrées ainsi que des grossistes, dont certains 
appartiennent à des intérêts américains. En outre, ajoutons 
qu'au moins un producteur canadien intégré a établi aux 
États-Unis un réseau de distribution pour y commercialiser 
sa gamme de produits. 

En 1992, la capacité de production canadienne du sous-
secteur des panneaux destinés à la construction était évaluée 
à 5,3 milliards de pieds carrés d'une épaisseur de 3/8 po 
(4,7 millions de mètres cubes). Par comparaison, celle du 
sous-secteur des panneaux destinés à la menuiserie et 

à la décoration est évaluée à 3 milliards de pieds carrés 
d'une épaisseur de 3/8 po (2,7 millions de mètres cubes). 
D'après l'Organisation de l'alimentation et de l'agriculture 
des Nations Unies, la production canadienne de panneaux 
dérivés du bois représentait, en 1988, environ 5 `)/0 de la 
production mondiale. 

Le tableau 2 indique, en 1991, la répartition des 
114 usines canadiennes, selon le principal produit fabriqué. 
Les usines détenant environ 50 % de la capacité de produc-
tion totale de l'industrie sont la propriété de grandes sociétés 
forestières intégrées. Les autres, qui comprennent un grand 
nombre de petites usines, appartiennent à des entreprises 
privées ou à des coopératives de travailleurs. Enfin, les 
gouvernements provinciaux détiennent des intérêts dans 
plusieurs usines. 

Panneaux dérivés du bois destinés à la construction 
Les producteurs de contreplaqué de résineux utilisent 

deux sortes d'essences, dont la croissance est relativement 
lente, soit le sapin de Douglas qui croît surtout dans le sud-
ouest de la Colombie-Britannique, et l'épinette, le pin et le 
sapin, qui poussent partout au pays. Comme ces essences 
sont très recherchées par l'industrie du bois de sciage 
résineux, et qu'il leur faut beaucoup de temps pour atteindre 
une taille appropriée à la coupe, les producteurs sont obligés 
d'utiliser des billes de plus en plus petites. Toutefois, la majo-
rité des producteurs devrait disposer d'un approvisionnement 
suffisant en billes de qualité. Par ailleurs, les panneaux 
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OSB/gaufrés sont fabriqués presque entièrement à partir 
de tremble, dont la croissance est rapide, et qui se régénère 
par lui-même. Le tremble, qui pousse dans une large zone 
s'étendant d'un bout à l'autre du pays, est présentement 
sous-utilisé. Cependant, il devient une source importante 
de matière première pour les producteurs de l'ouest du 
Canada dans le cadre de l'expansion de leur capacité 
de production. 

Les usines de contreplaqué de résineux utilisent des 
placages qu'elles produisent elles-mêmes ou qu'elles achè-
tent de fabricants spécialisés. Les feuilles de placage, pro-
duites sur des dérouleuses à partir de billes de qualité 
supérieure, sont d'abord rognées, séchées, enduites d'une 
colle hydrofuge et comprimées dans des presses à chaud à 
plateaux multiples. Le contreplaqué se fabrique généralement 
en panneaux de 4 pi sur 8 pi (1,22 m sur 2,44 m), bien que 
certaines usines diversifient leur production pour répondre à 
des utilisatioM spécialisées. Les panneaux, dont l'épaisseur 
varie de 6 à 32 mm, ont encore d'autres formats disponibles 
sur demande. 

Les panneaux OSB/gaufrés résultent de la transformation 
des billes de bois en copeaux rectangulaires ou en flocons. 
Ces particules sont ensuite séchées, mélangées à de la cire et 
à de la résine thermodurcissable, puis déposées sur des con-
voyeurs en mouvement constant. Dans la majorité des usines, 
les particules et les copeaux sont placés dans différentes 
directions sur le convoyeur afin de donner au produit fini les 
propriétés physiques désirées. L'ensemble est alors pressé à 
chaud en grands panneaux, qui sont généralement coupés en 
feuilles de 4 pi sur 8 pi (1,22 m X 2,44 m), dont l'épaisseur 
varie de 6 à 32 mm. 

Le contreplaqué de résineux et les panneaux OSB/ 
gaufrés se font concurrence pour de nombreuses applica-
tions. Ils sont généralement vendus en panneaux de dimen-
sions standard surtout destinés à la construction, à l'embal-
lage et à d'autres usages industriels. Le contreplaqué de 
résineux, y compris les produits améliorés conçus pour des 
usages spéciaux, comme le contreplaqué revêtu pour les cof-
frages à béton, est largement utilisé en construction, de même 
que pour des applications industrielles et l'emballage, sur 
les marchés canadien et d'outre-mer. Au Canada et aux États- • 

Unis, les panneaux OSB/gaufrés s'emploient surtout dans 
la construction résidentielle et commerciale. Cependant, on 
les utilise de plus en plus à des fins industrielles. À l'heure 
actuelle, les fabricants exportent outre-mer très peu de ces 
panneaux OSB/gaufrés; seules quelques entreprises accrois-
sent la valeur de leurs produits, en offrant un service de coupe 
sur mesure. 

Panneaux dérivés du bois destinés à la menuiserie 
et à la décoration 

Le sous-secteur des panneaux destinés à la menuiserie 
et à la décoration dépend essentiellement d'une matière pre-
mière renouvelable qui provient de deux sources principales : 
les billes et les résidus de bois. Par résidus de bois, on 
entend surtout les sous-produits des scieries comme les 
copeaux des fraiseuses-raboteuses, les copeaux ordinaires 
et la sciure, auxquels peuvent s'ajouter, pour la fabrication 
de certains produits, de petites quantités de papier journal, 
de papier et de fibres de bois recueillies dans le cadre de 
programmes municipaux de récupération. 

Les producteurs de contreplaqué et de placage de feuillus 
utilisent surtout, comme matière première, le placage produit 
à partir de billes de feuillus de grand diamètre, et une certaine 
quantité de bois débité de qualité supérieure. En raison de 
la diminution au Canada des réserves de billes acceptables 
d'essences de choix, une grande partie des placages de 
qualité supérieure est importée des États-Unis ou fabriquée 
à partir de billes américaines. 

Les panneaux de particules sont obtenus presque 
entièrement à partir de résidus de sciage, soit la sciure et les 
copeaux, bien qu'on utilise aussi des billes. Les usines de ce 
sous-secteur sont généralement installées près des scieries 
et des usines de transformation du bois, ou à proximité de 
celles-ci. Quant aux panneaux MDF, aux panneaux durs et 
aux panneaux isolants, on les fabrique à partir de copeaux 
de résineux et de feuillus, ainsi que de billes de qualité 
inférieure. Une certaine quantité de papier journal recyclé 
sert aussi à la fabrication des panneaux isolants. 

Le contreplaqué de feuillus se fabrique généralement 
à partir de couches de placages de bois dur qui sont collées 
ensemble avec le grain de chaque couche posé à angle droit 
de celui de la précédente. Pour de nombreuses applications, 
l'âme du panneau est constituée d'un panneau de particules, 
d'un panneau MDF ou d'autres dérivés du bois plutôt que 
de bois massif. Le placage de feuillus est obtenu à partir de 
billes de qualité supérieure, à l'aide de dérouleuses ou de 
trancheuses, ou, à l'aide d'une trancheuse spéciale. Le pla-
cage brut est massicoté, séché, puis assemblé en feuilles. 
La fabrication de placages de feuillus utilisés en décoration 
exige un travail manuel considérable qui fait appel à des 
compétences artistiques autant que techniques. 

Les panneaux de particules sont formés de résidus 
séchés, mélangés à un adhésif et formés en mats par lots ou 
en continu; les mats sont ensuite comprimés à température et 
à pression élevées pour former des panneaux. Les panneaux 
MDF se fabriquent à peu près de la même manière mais à 
partir de fibres de bois produites mécaniquement et liées par 
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un adhésif de résine synthétique. La densité des panneaux 
obtenus varie de 660 à 860 kg/m 3 . 

Au Canada, les panneaux durs se fabriquent par feutrage 
humide, à partir de fibres de bois obtenues par un procédé 
mécanique de raffinage à haute température. Le mat de fibres 
ainsi obtenu est comprimé à température et à pression élevées 
pour obtenir des panneaux d'une densité variant de 800 à 
1 000 kg/m3. Les panneaux isolants se fabriquent de la même 
façon, mais leur densité est moindre, de 240 à 330 kg/m 3 . 

La plupart des panneaux destinés à la menuiserie et à 
la décoration sont vendus en feuilles de dimensions standard, 
et servent à la fabrication de meubles de bureau et d'intérieur, 
de revêtements de portes planes, et d'armoires de cuisine et 
de salles de bains. Le secteur de la construction, qui comprend 
la construction neuve, la réparation, la rénovation et le brico-
lage, est un autre débouché important. Environ 30 à 40 % des 
panneaux isolants servent au revêtement primaire dans la cons-
truction résidentielle, et donc à la construction comme telle. 

Rendement 
À la fin des années 1970 et tout au cours des années 1980, 

certains sous-secteurs de cette industrie ont connu une crois-
sance rapide, alors que d'autres reculaient et faisaient l'objet 
d'une rationalisation. La figure 2 présente les tendances des 
expéditions et de l'emploi. 

L'ensemble de l'industrie des panneaux dérivés du bois 
a subi les contrecoups de la mise en marché de divers pro- 
duits de remplacement, tant par l'industrie du bois elle-même 
que par d'autres secteurs. Ainsi, les parements non dérivés du 
bois, notamment en vinyle ou en aluminium, concurrencent-ils 
ceux en bois dur. Les panneaux de particules, améliorés au 
moyen d'un revêtement de papier, de mélamine ou de bois dur 
préfini, ont partiellement remplacé le contreplaqué de feuillus 
dans la fabrication de meubles et d'armoires. Les panneaux 
durs et moulés ont supplanté en grande partie le contreplaqué 
de feuillus pour l'habillage des portes intérieures des maisons. 
Les panneaux MDF continuent de remplacer le bois massif 
et les panneaux de particules dans la fabrication de certains 
genres de meubles et d'armoires. Les panneaux OSB/gaufrés 
et les contreplaqués de résineux pour revêtement primaire 
se font toujours concurrence sur les marchés canadien 
et américain. 

Depuis la récession du début des années 1980, cette 
industrie a amélioré son taux d'utilisation de la capacité et, 
au cours de la deuxième moitié des années 1980, la plupart 
des usines ont fonctionné presque à plein régime. En 1989, 
le taux moyen d'utilisation de la capacité dépassait 90 °/0. 
Par ailleurs, ce taux aurait été plus élevé encore, n'eussent été 
des temps morts résultant de la modernisation, de l'expansion 
et de la création de certaines usines au cours de cette période. 

Plusieurs fabricants de panneaux de particules ont acheté du 
matériel de revêtement pour fabriquer des produits à valeur 
ajoutée. Cependant, les taux d'utilisation de la capacité ont 
fléchi à moins de 80 % pendant la récession, et la plupart 
des sous-secteurs n'ont pas encore retrouvé les niveaux 
enregistrés avant la récession. 

Au milieu des années 1980, la dépréciation du dollar 
canadien, par rapport aux devises américaine, européenne 
et japonaise (figure 3), a consolidé la position concurrentielle 
des panneaux dérivés du bois sur la plupart des marchés 
étrangers. À latin des années 1980, toutefois, le raffermisse-
ment du dollar canadien en regard de ces devises a renversé 
la situation. Malgré tout, durant le boom de la construction de 
1989, la valeur des exportations de panneaux dérivés du bois 
vers les États-Unis a augmenté d'environ 12 % par rapport à 
1988. Les principaux produits d'exportation étaient alors les 
panneaux OSB/gaufrés, qui comptaient pour environ 60 % 
de la valeur totale des exportations vers les États-Unis. 

Au début des années 1980, le secteur des produits 
forestiers a peu investi dans les panneaux dérivés du bois. 
Cependant, les renseignements communiqués par l'industrie 
indiquent qu'il y a eu pendant le reste de la décennie des 
investissements importants dans de nouveaux établissements 
et dans les projets de modernisation et d'agrandissement rela-
tifs aux panneaux OSB/gaufrés, aux panneaux de particules, aux 
panneaux MDF et aux contreplaqués de résineux. Bien que 
des données financières détaillées ne soient pas disponibles 
pour chaque catégorie, la plupart des entreprises ont connu 
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plusieurs années de prospérité après la récession de 
1981-1982; elles ont ensuite été durement touchées par la 
baisse de la demande qui a entraîné une vive compétition en 
1991, lorsque les expéditions ont chuté à 78 % de la valeur 
enregistrée en 1989. 

Les exportations de contreplaqué de résineux, qui repré-
sentaient en 1991 quelque 85 % des exportations outre-mer 
du sous-secteur des panneaux destinés à la construction, 
étaient cette année-là inférieures d'environ 30 % aux exporta-
tions de 1990. Le contreplaqué de résineux canadien fait face 
à une vive concurrence des États-Unis sur le marché européen, 
mais ce produit est de plus en plus exporté vers le Japon. 

Panneaux dérivés du bois destinés à la menuiserie 
et à la décoration 

Certaines gammes de produits du sous-secteur des pan-
neaux destinés à la menuiserie et à la décoration ont enregistré 
une croissance rapide au cours de la période qui a suivi la 
récession du début des années 1980. Plusieurs usines de pan-
neaux de particules et de panneaux MDF ont été construites, 
et certaines autres en activité ont augmenté considérablement 
leur capacité de production. Cependant, la concurrence livrée 
par les produits de remplacement, de fabrication canadienne 
ou étrangère, a entraîné des fermetures d'usines, et la mise au 
point de nouveaux produits pour des créneaux spécialisés du 
marché. Parmi les usines ayant fermé leurs portes, notons des 
usines de contreplaqué aide placage de feuillus, une usine 
de panneaux durs et plusieurs autres de panneaux isolants. 

Forces et faiblesses 

Panneaux dérivés du bois destinés à la construction 
De 1975 à 1991, la capacité du sous-secteur des pan-

neaux destinés à la construction a augmenté à un taux annuel 
de 5 %. Cette croissance était presque entièrement due à 
l'entrée en service de nouvelles installations de production 
de panneaux OSB/gaufrés. La fabrication du contreplaqué de 
résineux a également connu une certaine expansion, par suite 
de la création d'au moins une nouvelle usine de contreplaqué 
et de deux usines de placage de résineux, et de l'augmenta-
tion de sa capacité de production grâce à des programmes de 
modernisation et d'accroissement de la productivité. De 1983 
à 1989, la production de contreplaqué de résineux est demeu-
rée à peu près stable, mais elle a reculé en 1990, au début de 
la récession. Au cours des cinq dernières années, plusieurs 
usines de contreplaqué de résineux ont fermé leurs portes, 
particulièrement sur la côte de la Colombie-Britannique. De 
même, un certain nombre d'usines plus anciennes de pan-
neaux de grandes particules, ont d0 fermer leurs portes parce 
qu'elles n'étaient plus concurrentielles depuis le milieu des 
années 1980. En 1991, la production par employé était de 
près de 25 % inférieure à celle de 1989. 

Facteurs structurels 
Les usines canadiennes de panneaux dérivés du bois ont 

été construites pour tirer parti d'économies d'échelle, de sorte 
que leur capacité de production devienne généralement com-
parable à celle des usines américaines. Si l'on excepte le con-
treplaqué de feuillus, qui est surtout produit par des petites 
ou moyennes entreprises, bon nombre de producteurs font 
partie de grandes sociétés forestières intégrées et diversifiées, 
ce qui leur permet de bénéficier d'une assise industrielle et 

Q 	financière importante. 
À l'exception du contreplaqué de résineux, la plupart 

des panneaux dérivés du bois fabriqués au Canada répondent 
à la fois aux normes canadiennes et américaines, qui sont 
souvent semblables. Cependant, on trouve une importante 
différence entre le Canada et les États-Unis pour le contre-
plaqué de résineux : les normes américaines acceptent une 
qualité de placage inférieure à celle du Canada. Ce contre-
plaqué sert à la fabrication de panneaux de revêtement primaire 
de catégorie inférieure, qui ne sont pas fabriqués au Canada. 
Toutefois, ces panneaux livrent une vive concurrence aux 
panneaux canadiens sur certains marchés d'outre-mer parti- 
culièrement sensibles aux prix, et, depuis quelque temps, 
sur le marché intérieur. 
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En moyenne, le coût du bois utilisé dans le contreplaqué 
de résineux et dans les panneaux OSB/gaufrés produits au 
Canada représente environ 35 et 30 % respectivement des 
coûts de fabrication. Les coûts des matières premières au 
Canada sont comparables dans l'ensemble à ceux observés 
aux États-Unis, même s'il existe quelques variations régionales. 
Quant aux panneaux destinés à la menuiserie et à la décoration, 
les prix des matières premières sont à peu près identiques 
dans les deux pays. 

La résine, l'énergie, le transport et la main-d'oeuvre 
constituent les autres grandes composantes des coûts de 
fabrication des panneaux dérivés du bois. Les coûts moyens 
de ces composantes sont légèrement plus élevés pour l'indus-
trie canadienne que pour sa concurrente américaine. Par 
ailleurs, bien que les coûts de main-d'oeuvre soient supé-
rieurs au Canada pour la plupart des panneaux dérivés du 
bois, ils sont en partie compensés dans certaines régions, 
par les coûts plus faibles de l'énergie et des matières pre-
mières. En moyenne, les coûts de production de contreplaqué 
de résineux sont nettement plus élevés au Canada qu'aux 
États-Unis, et les coûts des panneaux OSB/gaufrés sont 
légèrement plus élevés. D'après des estimations détaillées 
des coûts de fabrication des panneaux destinés à la menui-
serie et à la décoration, les entreprises canadiennes sont 
généralement concurrentielles par rapport aux entreprises 
américaines sur le plan du coût des ressources et de la 
main-d'oeuvre, et sur celui de la productivité par employé. 

Dans ce secteur, les frais de transport sont élevés. La 
plupart des usines canadiennes de panneaux destinés à la 
menuiserie et à la décoration sont installées à proximité des 
grands marchés canadiens, de même que des grands mar-
chés du nord-est et du centre-nord des États-Unis. Toutefois, 
comme les produits sont très lourds par rapport à leur valeur, 
les frais de transport font obstacle à la pénétration de marchés 
plus éloignés, tant aux États-Unis qu'outre-mer. Pour les fabri-
cants de panneaux destinés à la construction, qui sont établis 
à proximité de leurs sources d'approvisionnement en matières 
premières, les frais de transport constituent aussi un facteur 
important, car un grand nombre d'usines sont éloignées des 
grands marchés de l'Ontario et du Québec. À cet égard, les 
producteurs de panneaux OSB/gaufrés sont favorisés par rap-
port aux producteurs de contreplaqué de résineux, carenviron 
la moitié de leur capacité de production se situe à proximité 
des grands marchés de l'est du Canada. L'affrètement à long 
terme de navires spécialisés de gros tonnage par les exporta-
teurs de Colombie-Britannique, a permis aux producteurs de 
contreplaqué de résineux de cette province d'obtenir des prix 
concurrentiels pour acheminer leurs produits sur les grands 
marchés d'outre-mer. 

Facteurs liés au commerce 
Le tableau 3 présente les tarifs imposés par plusieurs 

pays sur certains panneaux dérivés du bois en provenance de 
pays bénéficiant du statut de la nation la plus favorisée (NPF). 
Des pays imposent également des droits supplémentaires 
sur certains produits. 

Dans le sous-secteur des panneaux destinés à la cons-
truction, le commerce du contreplaqué de résineux entre le 
Canada et les États-Unis a toujours été restreint en raison du 
tarif américain de 20 % appliqué aux exportations de contre-
plaqué entrant aux États-Unis, et du tarif canadien de 15 % 
sur les importations en prmienance des États-Unis. 

Les fabricants canadiens considèrent le contreplaqué 
de catégorie C-D fabriqué aux États-Unis comme inférieur 
au contreplaqué de résineux fabriqué au Canada, parce que 
les normes américaines acceptent des défauts plus importants 
dans le produit. Cette question n'était toujours pas réglée 
lors de l'entrée en vigueur de l'Accord de libre-échange entre 
le Canada et les États-Unis (ALE), le ler janvier 1989. C'est 
pourquoi les États-Unis ont suspendu l'application des dispo-
sitions de l'ALE prévoyant l'élimination graduelle des tarifs 
sur le contreplaqué de résineux, les panneaux de particules et 
les panneaux OSB/gaufrés, jusqu'à ce que le litige soit résolu. 
Le Canada a également différé l'élimination des tarifs sur ces 
produits. En 1988, les deux gouvernements ont convenu de 
former un comité composé de spécialistes pour régler ce litige 
en élaborant des normes communes. Ces normes communes 
ont entraîné une baisse des tarifs imposés sur le contreplaqué 
aux États-Unis, de 20 à 10 %, et au Canada, de 15 à 7,5 %, 
depuis le 1er janvier 1993. Ces tarifs seront par la suite élimi-
nés, aux termes de l'ALE, en cinq étapes annuelles prenant 
fin le 1er janvier 1998. 

Les panneaux OSB/gaufrés et les panneaux de parti-
cules sont donc admis en franchise au Canada et aux États-
Unis, depuis le 1er janvier 1993. Pour les panneaux isolants 
importés des États-Unis, les tarifs seront éliminés en dix 
étapes annuelles, de sorte que ces produits seront admis 
en franchise à compter du ler janvier 1998. De même, les tarifs 
imposés par les États-Unis sur les importations canadiennes 
autres que le contreplaqué de résineux sont éliminés depuis 
le ler janvier 1993. 

Plusieurs facteurs favorisent l'exportation des produits 
canadiens aux États-Unis : l'homologation des panneaux 
OSB/gaufrés par les codes américains du bâtiment résidentiel, 
un tarif américain de 4 %, des marchés en expansion, et des 
pénuries aux États-Unis résultant des pressions écologiques. 
Les exportations de panneaux OSB/gaufrés vers les marchés 
d'outre-mer, en particulier vers la CE, sont limitées par un 
tarif de 10 %, l'absence d'homologation de ces produits 
par les codes européens du bâtiment, et un manque de 
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Tableau 3 — Tarifs NPF sélectionnés, 1991a 

(c/o) 

États- Communauté 
Canada 	Unis 	européenne Japon 

Contreplaqué de résineux 	15 	20 

Placage de résineux 	franchise 	franchise 

Panneaux OSB/gaufrés 	4 	4 

Contreplaqué de feuillus 3,2 à 9,2 	0 à 3,2 

Placage de feuillus 	franchise 	franchise 

Panneaux de particules 	4 	4 

Panneaux MDF 	4,5 à 6,5 	2,1 à 4,2 

Panneaux durs 	3,6 à 9,2 	2,1 à 4,2 

Panneaux isolants 	4,5 à 6,5 	franchise 

aEstimations d'ISTC. 

connaissance du produit, mais elles continuent tout de même 
d'augmenter. Les exportations de panneaux OSB/gaufrés vers 
le Japon sont en hausse. Le Canada impose présentement un 
tarif de 4 % à l'importation de panneaux OSB/gaufrés. 

Certaines catégories de contreplaqué de résineux sont 
exportées en franchise vers la CE selon un quota annuel glo-
bal, établi en vertu de l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce (GATT). Ce quota s'élève à 600 000 mètres 
cubes, soit 680 millions de pieds carrés d'une épaisseur de 
3/8 po. Les volumes excédant ce quota sont assujettis à un 
tarif de 10 %. La CE importe également certaines catégories 
et certaines épaisseurs de contreplaqué non incluses dans 
le quota, et qui sont soumises au même tarif. 

Le Japon, un marché en croissance pour le contreplaqué 
de résineux canadien, impose actuellement un tarif de 10 % 
sur les importations. Par suite d'une évaluation effectuée par 
le gouvernement japonais, les entreprises canadiennes inté-
ressées à pénétrer sur ce marché devront être agréées par le 
Conseil des industries forestières de Colombie-Britannique 
(C0F1) pour être admises à classer le contreplaqué de rési-
neux selon les normes japonaises (Japanese Agriculture 
Standard —JAS) sur la construction résidentielle. Tous les 
panneaux dérivés du bois utilisés dans la construction rési-
dentielle au Japon doivent se conformer aux normes du JAS. 
Le COFI offre des programmes d'agrément similaires pour 
les pays européens, mais, tant au Japon qu'en Europe, ce 
processus est très long. 

Facteurs technologiques 
En général, la technologie utilisée par les usines cana-

diennes est comparable à celle des autres grands pays pro-
ducteurs.-Au cours des dernières années, les fournisseurs 
canadiens et étrangers ont mis au point une capacité cana-
dienne de fabrication du matériel essentiel au secteur comme 
les presses, les dérouleuses standard, les massicots rotatifs, - 
les déchiqueteuses et les séchoirs, ce qui libère l'industrie 
canadienne des importations européennes ou américaines. 
Pour satisfaire aux exigences de certaines usines en matière 
de conception et d'ingénierie, les ingénieurs-concepteurs 
canadiens et les fournisseurs de matériel doivent se consulter. 

La technologie et les procédés de fabrication continuent 
d'évoluer, ce qui devrait permettre de mieux utiliser les matières 
premières, d'augmenter la productivité, de réaliser des 
économies d'énergie, de respecter les normes écologiques, 
et d'accroître la compétitivité de l'industrie grâce à une dimi-
nution des coûts de fabrication. Les récents travaux de R.-D. 
ont porté notamment sur la mise au point de nouveaux profils 
pour le contreplaqué de résineux destiné aux toitures et aux 
planchers; de nouveaux adhésifs et de panneaux OSB/gaufrés 
résistant à l'humidité; de systèmes informatiques avancés de 
commande des usines et d'entailleuses à placage, ainsi que 
sur le perfectionnement des séchoirs à placages, des détecteurs 
d'humidité et des presses à injection de vapeur. Les fabricants 
et les fournisseurs de matériel du Canada, d'Allemagne, du 
Japon, des États-Unis et de Scandinavie produisent une 
grande partie des machines et de la technologie. Ils mettent 
les techniques de pointe à la disposition des producteurs de 
panneaux de tous les pays. 

Au Canada comme ailleurs, des centres de R.-D. 
s'emploient à trouver une technologie susceptible d'améliorer 
les produits et les procédés de fabrication. Des installations 
canadiennes de recherche comme l'Alberta Research Council, 
la Forintek Canada Corp., les universités et certains organismes 
privés, comme le Plywood Technical Centre du COFI, jouent 
un rôle important dans la mise au point de produits et 
de procédés. 

Le niveau de développement et d'implantation des 
nouvelles techniques varie d'un secteur à l'autre au sein de 
l'industrie. Les producteurs de panneaux isolants et de pan-
neaux durs utilisent généralement des techniques qui datent 
de plus de trente ans. Par contre, en modernisant leurs usines 
et en augmentant leur capacité de production par l'installation 
du matériel de pointe, les fabricants de panneaux de particu-
les, de panneaux OSB/gaufrés et de panneaux MDF se placent 
à la fine pointe de la technologie. La plupart des usines de 
contreplaqué de résineux ont également été modernisées. 
Parmi les progrès les plus remarquables, mentionnons les 
chaînes de montage automatisées, les séchoirs améliorés, 

10 	10 

6 	5 
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10 	10 

6 	5 

10 	8 à 10 

10 	3,5 

10 	5,2 

10 	3,5 
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les chargeurs et les contrôleurs de dérouleuses automatisés, 
le nouveau matériel de chargement et de déchargement des 
presses, et les systèmes modernes d'application de résine. 

Autres facteurs 
Le caractère cyclique du secteur de la construction 

a des répercussions importantes sur le secteur des panneaux 
dérivés du bois. Toutefois, la baisse saisonnière de la 
demande intérieure de contreplaqué de résineux destiné à 
la construction résidentielle, qui se produit chaque année 
à la fin de l'automne et au début de l'hiver, est compensée 
dans une certaine mesure par la hâte des producteurs, au 
cours de la première moitié de chaque année, d'exporter 
leurs produits vers la CE en vue d'obtenir une part des 
quotas admis en franchise. 

Il existe un niveau élevé de collaboration entre le gouver-
nement fédéral et l'industrie. Composé de représentants de 
l'industrie, des syndicats et des universités qui offrent des 
programmes d'études en foresterie, le Conseil consultatif du 
secteur des forêts (CCSF) fournit au gouvernement des avis 
sur l'élaboration de politiques en ce domaine. 

La demande de panneaux dérivés du bois est fortement 
liée au niveau d'activité de la construction résidentielle en 
Amérique du Nord. La réduction de la demande canadienne 
est aggravée par des baisses semblables de l'activité écono-
rifique sur la plupart des grands marchés d'outre-mer. L'acti-
vité dans le secteur canadien de la construction domiciliaire 
a ralenti, comme en témoigne la baisse du nombre de mises 
en chantier, qui est passée de 215 000 en 1989 à 156 000 en 
1991. La Société canadienne d'hypothèques et de logement 
(SCHL) prévoit la construction de 167 000 unités en 1992 
et de 187 000 en 1993. Aux États-Unis, on prévoit également 
pour les prochaines années un recul des mises en chantier 
par rapport au niveau enregistré vers la fin des années 1980; 
le ralentissement sera toutefois moins accentué qu'au Canada. 

La réduction de la construction résidentielle et le ralen-
tissement mondial de l'économie de 1990-1991 ont provoqué 
une chute de la demande de panneaux dérivés du bois. Par 
conséquent, le taux d'utilisation de la capacité de production 
a diminué dans la plupart des secteurs de l'industrie, et de 
nombreuses entreprises ont réduit temporairement leur pro-
duction ou fermé définitivement leurs portes. Le sous-secteur 
des panneaux destinés à la construction est particulièrement 
touché : plusieurs usines ont fermé temporairement ou 
définitivement, ou réduit les horaires de travail. On signale 
des ralentissements dans d'autres secteurs, quelques usine§  

de placage de feuillus et une usine de panneaux isolants ont 
fermé leurs portes. La production de panneaux MDF n'a pas 
été très touchée jusqu'ici. 

La tendance à utiliser des produits de remplacement se 
maintient. Les panneaux OSB/gaufrés sont en train de gruger 
la part du marché intérieur du contreplaqué de résineux et 
des panneaux isolants utilisés comme revêtement primaire en 
construction. Les panneaux de particules recouverts de méla-
mine remplacent le contreplaqué de feuillus classique dans la 
fabrication de meubles et d'armoires de cuisine. Les panneaux 
MDF remplacent le contreplaqùé de feuillus et les panneaux • 
de particules dans la fabrication de certains meubles. En 
outre, des produits fabriqués de matériaux autres que le bois, 
comme les parements d'aluminium et les panneaux muraux 
de gypse, concurrencent les parements et les panneaux 
muraux durs. 

Les fabricants canadiens et américains de contreplaqué 
de résineux et de panneaux OSB/gaufrés intensifient leurs 
activités de commercialisation sur les marchés d'outre-mer. 
Un nombre croissant de pays étrangers agréent le contre-
plaqué de résineux canadien dans leurs codes de construction. 
Toutefois, à l'exception des ventes au Japon, les exportations 
de contreplaqué de résineux ont diminué au cours de la der-
nière décennie, en raison de la concurrence livrée par le con-
treplaqué américain, meilleur marché, et de l'augmentation de 
la capacité de production des pays importateurs. Les expor-
tations de panneaux OSB/gaufrés vers l'Europe et les pays du 
littoral du Pacifique augmentent graduellement. Les produc-
teurs canadiens de panneaux MDF sont toujours à la recherche 
de nouveaux marchés d'exportation, notamment en Asie. 

L'ALE prévoit des dispositions permettant aux producteurs 
de demander une élimination rapide des tarifs douaniers. Au 
cours des premières négociations du genre, tenues en 1989, 
un fabricant canadien de placage de portes de contreplaqué 
de feuillus a réussi à obtenir une élimination rapide des tarifs 
sur ce produit. Certains produits à valeur ajoutée fabriqués en 
contreplaqué de résine font l'objet d'une étude au cours de la 
troisième série de consultations sur l'élimination rapide des 
tarifs. D'autres fabricants canadiens et américains envisagent 
de demander l'élimination plus rapide des tarifs imposés sur 
d'autres genres de panneaux dérivés du bois. 

Le 12 août 1992, le Canada, le Mexique et les États-Unis 
s'entendaient sur un Accord de libre-échange nord-américain 
(ALENA). Lorsqu'il aura été ratifié par chacun des trois pays, 
cet accord entrera en vigueur le Pr janvier 1994. L'ALENA 
permettra d'abolir graduellement les tarifs sur les exportations 
canadiennes destinées au Mexique. La majorité d'entre eux 
seront éliminés en dix ans, les autres en quinze ans. L'ALENA 
abolira également la plupart des conditions d'octroi de 
licences d'importations mexicaines et élargira l'accès aux 
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principaux marchés publics du gouvernement mexicain. Il 
rendra les procédures douanières plus rationnelles, plus pré-
cises et moins sujettes à une interprétation unilatérale. Enfin, 
la politique du Mexique en matière d'investissements sera 
libéralisée, ce qui ouvrira la porte aux investisseurs canadiens. 

Des articles supplémentaires de l'ALENA libéraliseront le 
commerce dans des domaines comme le transport par voie de 
terre et d'autres secteurs de services. L'ALENA est le premier 
accord commercial comportant des dispositions visant la pro-
tection des droits à la propriété intellectuelle. Il clarifie aussi les 
règlements touchant le contenu nord-américain et empêche les 
responsables américains et canadiens des règlements en matière 
d'énergie de briser leurs contrats. L'entente améliore les méca-
nismes de règlement des différends contenus dans l'ALE et 
réduit le recours aux normes en tant qu'obstacles au commerce. 
L'ALENA prolonge de deux ans l'utilisation des régimes de rem-
boursement à l'exportation des droits d'entrée, reportant à 1996 
la date d'élimination prévue par l'ALE. Ce régime fera ensuite 
place à un système de remboursement permanent. 

La plupart des usines de panneaux dérivés du bois opè-
rent en-deçà de leur seuil de rentabilité depuis le début de 
la dernière récession. Par conséquent, dans la plupart de 
ces usines, il ne sera pas nécessaire d'augmenter la capacité 
de production avant plusieurs années. Certaines usines du 
Québec et du Nouveau-Brunswick ont toutefois augmenté leur 
capacité de production de panneaux MDF et de panneaux de 
particules, tandis que plusieurs autres étudient la possibilité 
d'investir dans des usines de panneaux OSB/gaufrés, de pan-
neaux MDF et de panneaux de particules. La modernisation 
des usines devrait se poursuivre lorsque la récession actuelle 
sera terminée. 

Le niveau de l'emploi devrait peu fluctuer à moyen terme. 
Certaines modifications de sa structure sont toutefois à prévoir, 
car on observe une diminution de l'effectif dans le sous-secteur 
du contreplaqué, et de la création d'emplois dans d'autres 
sous-secteurs. 

Les questions écologiques touchant l'utilisation des terres, 
l'exploitation forestière et les méthodes de gestion des forêts 
attirent de plus en plus l'attention du public. Même si l'intérêt 
porte surtout sur les secteurs des pâtes et papiers ainsi que 
du bois massif, des pressions s'exercent pour que les terres 
concédées à l'industrie forestière soient réduites, au profit 
des loisirs, de la conservation des habitats fauniques et 
d'autres utilisations. La conservation des peuplements mûrs 
est une question très controversée dans le débat relatif aux 
ressources forestières. 

Selon des prévisions du secteur privé, les exportations 
vers les marchés d'outre-mer continueront de diminuer, en 
raison du ralentissement de la demande sur les principaux 
marchés étrangers et du raffermissement du dollar canadien. 

De nouveaux marchés pourraient toutefois s'ouvrir par suite 
des transformations politiques et structurelles en Europe de 
l'Est. En outre, la reconstruction des économies du Moyen-
Orient et l'évolution de la situation en République populaire 
chinoise, en République de Corée et en Inde offrent d'intéres-
santes perspectives à long terme au chapitre des exportations. 

Évaluation de la compétitivité 

L'ALE n'a pas encore produit tous les effets prévus sur le 
secteur des panneaux dérivés du bois, puisque les réductions 
de tarifs touchant des groupes importants du secteur avaient 
été reportées en raison du différend sur le contreplaqué de 
résineux. L'ALE avivera la concurrence à laquelle fait face le 
groupe canadien du contreplaqué de résineux, mais celui-ci 
jouira d'un meilleur accès aux marchés américains pour certains 
produits à valeur ajoutée destinés à des créneaux spécialisés de 
marché. Les fabricants de panneaux OSB et de panneaux de 
particules tireront des avantages immédiats de la réduction 
des tarifs. 

Panneaux dérivés du bois destinés à la construction 
L'augmentation des coûts de production, l'adoption des 

panneaux OSB/gaufrés comme produits de remplacement sur 
le marché intérieur, et l'importation de contreplaqué américain 
minent la compétitivité du contreplaqué de résineux. Ce produit 
demeure toutefois compétitif sur le marché intérieur et sur 
plusieurs marchés d'outre-mer, en particulier pour les applica-
tions fondées sur des spécifications techniques précises et pour 
certaines utilisations industrielles, comme l'emballage et les 
coffrages à béton. Les importations de contreplaqué américain 
devraient augmenter lorsque les normes de rendement cana-
diennes et américaines auront été harmonisées, et que les 
réductions de tarifs entreront en vigueur. 

Les panneaux OSB/gaufrés sont compétitifs sur le mar-
ché intérieur, mais font face à une vive concurrence sur les 
grands marchés américains. La rationalisation des usines 
canadiennes plus anciennes, de même que certains change-
ments structurels sont en cours. Toutefois, les panneaux 
OSB/gaufrés conserveront vraisemblablement leur part du 
marché de la construction résidentielle, et gagneront du ter-
rain dans les secteurs en plein essor de la rénovation, des 
applications industrielles et du bricolage. Malgré une augmen-
tation des débouchés sur les marchés d'outre-mer au cours 
des dernières années, la croissance de l'industrie a été freinée 
par les barrières tarifaires et l'absence d'agrément de ses pro-
duits à l'extérieur de l'Amérique du Nord. Le règlement du 
litige concernant les normes relatives au contreplaqué de 
résineux n'entraînera qu'une diminution relativement faible 
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du tarif imposé sur les panneaux OSB/gaufrés, mais ses 
répercussions seront favorables à l'industrie canadienne. 

Panneaux dérivés du bois destinés à la menuiserie 
et à la décoration 

Les ventes de contreplaqué et de placage de feuillus 
poursuivent leur recul, et plusieurs usines ont dû fermer leurs 
portes. Les producteurs qui demeurent en activité peuvent 
soutenir la concurrence des producteurs américains, mais 
leur compétitivité dépend dans une large mesure de la dispo-
nibilité d'approvisionnement en billes de bois et en placages 
de qualité supérieure américains. De plus, l'utilisation des 
panneaux de particules, des panneaux MDF et des panneaux 
durs comme produits de remplacement continue de réduire 
leur part de marché. 

Les panneaux MDF demeurent concurrentiels sur le mar-
ché intérieur et sur de nombreux marchés d'outre-mer. Les 
entreprises s'emploient à augmenter leur capacité de produc-
tion, afin de tirer parti de possibilités d'exportation qui 
s'ouvrent sur les marchés américain et asiatique. La production 
de panneaux MDF minces permettra aux fabricants canadiens 
de remplacer une partie des importations traditionnelles de 
contreplaqués asiatiques sur les marchés intérieur et extérieur. 
L'ajout de produits améliorés aux gammes disponibles per-
mettra aux entreprises de profiter de créneaux spécialisés. 

Même si l'expansion rapide du sous-secteur des panneaux 
de particules au cours des dernières années s'est traduite par 
une production excédentaire et une chute de la demande, celui-ci 
demeure compétitif au Canada. Grâce à des investissements 
dans la modernisation de ses usines, à l'abondance des 
matières premières et aux produits à valeur ajoutée, comme 
les panneaux revêtus, peints ou coupés sur mesure, pour 
compléter sa gamme de produits courants, ce sous-secteur 
devrait accroître sa capacité concurrentielle tant sur le marché 
intérieur que sur celui des États américains limitrophes. 

Les producteurs canadiens de panneaux durs sont 
compétitifs, mais font face à une concurrence de plus en plus 
vive de la part des importations bon marché en provenance 
d'Amérique du Sud et d'ailleurs. Les nouveaux panneaux MDF 
minces, qui ont été lancés en 1991, nuiront sans aucun doute 
aux panneaux durs, car ces deux produits devront se partager 
le même créneau. Quant au marché des parements de pan- 
neaux durs, qui compte pour environ 25 % de la production 
de panneaux durs au Canada, il subit une vive concurrence 
de la part des parements en matériaux autres que le bois. 

Les panneaux isolants soutiennent la concurrence des 
produits américains. Les usines canadiennes continuent à 
tourner à un niveau relativement élevé. 

Pour plus de renseignements sur ce dossier ou 
sur les initiatives sectorielles d'ISTC (voir page 16) 
s'adresser à la 

Direction générale des industries forestières 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Panneaux dérivés du bois 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél. : (613) 954-3039 
Télécopieur:  (613) 941-8048 
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1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 	1990 	1991 

	

119 	119 	121 	120 	120 	120 	118 	117 	114 

	

13 059 	13 000 	13 033 	13 016 	13 864 	14 194 	14 141 	14000k 	13500C  

1 216 	1 278 	1 432 	1 560 	1 801 	1 798 	1 863 	1 628 	1 460 

(millions de $ constants de 1988) 	1 327 	1 420 	1 566 	1 556 	1 786 	1 798 	1 820 	1 633 	1 457 

avoir  Industries du bois, n°35-250 au catalogue de Statistique Canada, annuel, groupe 252, (Industries des placages et contreplaqués), Cil  2592 (Industrie des 
panneaux de particules); et Cil  2593 (Industrie des panneaux de copeaux); et Industries du papier et produits connexes no 36-250 au catalogue de Statistique 
Canada, annuel, Cil  2714 (Industrie des panneaux de construction). 

bLes données antérieures à 1988 proviennent d'études de Statistique Canada et s'appliquent à des  «  établissements ”. Par contre, celles relatives à 1988 et 
aux années ultérieures se fondent sur le nombre d'usines calculé par I SIC.  

'Estimations d'ISTC. 

Expéditions 
(millions de $) 

1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988c 	1989c 	1990 0 	1991c 

359 	440 	485 	456 	481 	546 	587 	546 	512 

(millions de $ constants de 1988) 	392 	489 	530 	455 	477 	546 	573 	548 	511 

Expéditions intérieures 
(millions de $) 	 857 	838 	947 	1 104 	1 320 	1 252 	1 276 	1 082 	948 

(millions de $ constants de 1988) 	935 	931 	1 036 	1 101 	1 309 	1 252 	1 247 	1 085 	946 

Importationsb 
(millions de $) 	 122 	117 	133 	187 	230 	243 	246 	223 	224 

(millions de $ constants de 1988) 	133 	130 	145 	186 	228 	243 	240 	224 	224 

Marché canadien 
(millions de $) 	 979 	955 	1 080 	1 291 	• 	1 550 	1 495 	1 522 	1 305 	1 172 

(millions de $ constants de 1988) 	1 068 	1 061 	1 181 	1 287 	1 537 	1 495 	1 487 	1 309 	1 170 

Exportations (% des expéditions) 	 29,5 	34,4 	33,9 	29,2 	26,7 	30,4 	31,5 	33,5 	35,1 

Importations (°/0 du marché canadien) 	12,5 	12,3 	12,3 	, 	14,5 	14,8 	16,3 	16,2 	17,1 	19,1 

Part canadienne du marché international (%) 	7 	9 	9 	9 	8 	7 	9 	n.d. 	n.d. 

aVoir Exportations par marchandises, no 65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

bVoir Importations par marchandises, no 65-007 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

cll importe de noter que les données de 1988 et des années ultérieures se fondent sur le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises (SH). 
Avant 1988, les données sur les expéditions, les exportations et les importations étaient classifiées selon la Classification des produits industriels (CPI), 
la Classification des marchandises d'exportation (CME), et le Code de la classification canadienne pour le commerce international (CCCCI), respectivement. Bien 
que les données soient présentées comme une série chronologique, nous rappelons que le SH et les codes de classification précédents ne sont pas entièrement 
compatibles. Ainsi, les données de 1988 et des années ultérieures ne traduisent pas seulement les variations des tendances des expéditions, des exportations et 
des importations, mais aussi le changement de système de classification. Il est donc impossible d'évaluer avec précision la part respective de chacun de ces deux 
facteurs dans les totaux de ces niveaux. 

n.d. : non disponible- 

Exportations, 
 (millions de $) 
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Communauté européenne 

Asie 

Autres pays 
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Atlantique 	Québec Prairies 	Colombie-Britannique Ontario 

Établissements (% du total) 	 5 34 	 29 	 8 	 24 
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1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988b 	1989b 	1990b 	1991b  

	

57 	66 	67 	69 	67 	67 	73 	75 	80 

	

1 	2 	2 	2 	2 	3 	3 	4 	3 

	

36 	26 	24 	22 	25 	24 	19 	17 	13 

	

6 	6 	7 	7 	6 	6 	5 	4 	4 

avoir  Importations par marchandises, no 65-007 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 
bBien que les données soient présentées comme une série chronologique, nous rappelons que le SI-1 et les codes de classification précédents ne sont pas 
entièrement compatibles. Ainsi, les données de 1988 et des années ultérieures ne traduisent pas seulement les variations des tendances des importations, 
mais aussi le changement de système de classification. 

5 : 	 • 

	

1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988b 	1989b 	1990b 	1991h 

	

63 	68 	73 	76 	71 	,71 	74 	71 	79 

	

33 	28 	23 	20 	22 	20 	17 	20 	12 

	

2 	2 	2 	2 	4 	7 	7 	7 	7 

	

2 	2 	2 	2 	3 	2 	2 	2 	2 

aVoir Exportations par marchandises, no 65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 
bBien que les données soient présentées comme une série chronologique, nous rappelons que le SH et les codes de classification précédents ne sont pas 
entièrement compatibles. Ainsi, les données de 1988 et des années ultérieures ne traduisent pas seulement les variations des tendances des exportations, 
mais aussi le changement de système de classification. 

avoir  Industries du bois, no 35-250 au catalogue de Statistique Canada, annuel et Industries du papier et produits connexes, no 36-250 au catalogue de Statistique 
Canada, annuel. 



Nom 

Nouvelle-Zélande 

Emplacement des 
principaux établissements 

Pays 
d'appartenance 

Fletcher Challenge Canada Limitée 

Les industries Norbord Inc. 	 Canada 

Armstrong (Colombie-Britannique) 
Kelowna (Colombie-Britannique) 

La Sarre (Québec) 
Lac-des-îles (Québec) 
Val-d'Or (Québec) 
Cochrane (Ontario) 

1n17/.4%%%n\" itartimreeetu 

MacMillan Bloedel Ltée 	 Canada 	 Nipigon (Ontario) 
Hudson Bay (Saskatchewan) 
New Westminster (Colombie-Britannique) 

Malette Inc. 	 Canada 	 Saint-Georges-de-Champlain (Québec) 
Timmins (Ontario) 

Uniboard Canada Inc. 	 Allemagne 	 Mont-Laurier (Québec) 
Sayabec (Québec) 
Val-d'Or (Québec) 

Weldwood of Canada Limited 	 États-Unis 	 Longlac (Ontario) 
Quesnel (Colombie-Britannique) 
Williams Lake (Colombie-Britannique) 

- 	14 
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Association canadienne des fabricants de panneaux de particules 
27, avenue Goulburn 
OTTAWA (Ontario) 
FIN 8C7 
Tél. : (613) 233-6205 
Télécopieur: (613) 233-1929 

Association canadienne du contreplaqué de bois dur 
27, avenue Goulburn 
OTTAWA (Ontario) 
FIN 8C7 
Tél. : (613) 233-6205 
Télécopieur: (613) 233-1929 

Association du panneau structural 
45, avenue Sheppard est, bureau 412 
WILLOWDALE (Ontario) 
M2N 5W9 
Tél. : (416) 730-9090 
Télécopieur: (416) 730-9013 

Conseil canadien du bois 
1730, boulevard Saint-Laurent, bureau 350 
OTTAWA (Ontario) 
K1G 5L1 
Tél. : (613) 731-7800 
Télécopieur: (613) 731-7899 

Conseil des industries forestières de Colombie-Britannique (C0F1) 
555, rue Burrard, bureau 1200 
VANCOUVER (Colombie-Britannique) 
V7X 1S7 
Tél. : (604) 684-0211 
Télécopieur: (604) 687-4930 
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Industrie, Sciences et Technologie Canada appuie l'initia-
tive suivante (pour plus de renseignements, se reporter 
à la page 11). 

Programme de f141 et d'innovation de 
l'industrie forestière 
L'objectif global du programme triennal de R.-D. et d'innova-
tion de l'industrie forestière est d'améliorer la position con-
currentielle de l'industrie forestière sur le marché international, 
en stimulant, avec l'aide du gouvernement, la R.-D. Cette 
orientation stratégique vise à encourager la R.-D. entreprise 
avec d'autres intéressés et, par conséquent, à augmenter 
l'échange de technologie et à accélérer la conception de 
produits et de procédés de fabrication de pointe. 

Le programme repose sur des protocoles d'entente avec les 
entreprises. L'objectif est de travailler avec les chefs de file 
de l'industrie pour stimuler les projets de R.-D. entrepris 
avec d'autres partenaires, y compris des entreprises et des 
fournisseurs de taille plus réduite. Le principal protocole 
d'entente a été signé avec l'Institut canadien de recherches 
sur les pâtes et papiers (PAPRICAN). Son objectif est d'en-
courager la recherche sur les problèmes écologiques aux-
quels doit faire face l'industrie des pâtes et papiers. 

Imprimé sur du papier contenant des fibres recyclées. 
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Centres de services aux entreprises et Centres de commerce international 
Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC), et Affaires extérieures et Commerce extérieur Canada (AECEC) ont mis sur pied des centres 
d'information dans les bureaux régionaux de tout le pays. Ces centres permettent à la clientèle de se renseigner sur les services, les programmes 
et les compétences relevant de ces deux ministères. Pour obtenir plus de renseignements, s'adresser à l'un des bureaux énumérés ci-dessous : 

Terre-Neuve 	 Nouveau-Brunswick 

Atlantic Place 
215, rue Water, bureau 504 
C.P. 8950 
ST. JOHN'S (Terre-Neuve) 
A1B 3R9 
Tél.: (709) 772-ISTC 
Télécopieur.  (709) 772-5093 

Nouvelle-Écosse 

Central Guaranty Trust Tower 
1801, rue Hollis, 5° étage 
C.P. 940, succursale M 
HALIFAX (Nouvelle-Écosse) 
B3J 2V9 
Tél.: (902) 426-ISTC 
Télécopieur: (902) 426-2624 

Place Assomption 
770, rue Main, 12,  étage 
C.P. 1210 
MONCTON (Nouveau-Brunswick) 
E1C 8P9 
Tél.: (506) 857-ISTC 
Télécopieur: (506) 851-2384 

Ontario 

Dominion Public Building 
1, rue Front ouest, 4e étage 
TORONTO (Ontario) 
M5J 1A4 
Tél.: (416) 973-ISTC 

Saskatchewan 

S.J. Cohen Building 
119,4e Avenue sud, bureau 401 
SASKATOON (Saskatchewan) 
S7K 5X2 
Tél.: (306) 975-4400 
Télécopieur: (306) 975-5334 

Alberta 

Place du Canada 
9700, avenue Jasper, 

bureau 540 
EDMONTON (Alberta) 
T5J 4C3 
Tél.: (403) 495-ISTC 
Télécopieur: (403) 495-4507 

510, 5' Rue sud-ouest, 
bureau 1100 

CALGARY (Alberta) 
T2P 3S2 
Tél.: (403) 292-4575 
Télécopieur: (403) 292-4578 

Colombie-Britannique 

(06/5)1-991 

77 

Yukon 

300, rue Main, bureau 210 
WHITEHORSE (Yukon) 
Y1A 2B5 
Tél.: (403) 667-3921 
Télécopieur: (403) 668-5003 

Territoires du Nord-Ouest 

Precambrian Building 
10,  étage 
Sac postal 6100 
YELLOWKNIFE 
(Territoires du Nord-Ouest) 
X1A 2R3 
Tél.: (403) 920-8568 
Télécopieur: (403) 873-6228 

Administration centrale d'ISTC 

Édifice C.D. Howe 
235, rue Queen 
1e,  étage, Tour est 
OTTAWA (Ontario) 
KlA OH5 
Tél.: (613) 952-ISTC 
Télécopieur: (613) 957-7942 

Administration centrale d'AECEC 

InfoExport 
Édifice Lester B. Pearson 
125, promenade Sussex 
OTTAWA (Ontario) 
K1A 002 
Tél. : (613) 993-6435 
1-800-267-8376 
Télécopieur:  (613) 996-9709 

Île-du-Prince-Édouard 	Québec 

Confecieration Court Mall 	800, Tour de la place Victoria, 
National Bank Tovver 	 bureau 3800 
134, rue Kent, bureau 400 	C.P. 247 
C.P. 1115 	 MONTRÉAL (Québec) 
CHARLOTTETOWN 	 H4Z 1E8 
(Île-du-Prince-Édouard) 	Tél.: (514) 283-8185 
C1A 7M8 	 1-800-361-5367 
Tél.: (902) 566-7400 	 Télécopieur: (514) 283-3302 
Télécopieur: (902) 566-7450 

Demandes de publî 

Pour obtenir une publication d'IS 
proche. Pour en obtenir plusieun 

Pour les Profils de l'industrie : 
Direction générale 
des communications 
Industrie, Sciences 
et Technologie Canada 
235, rue Queen, bureau 704D 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél. : (613) 954-4500 
Télécopieur:  (613) 954-4499 

entre de commerce international le plus 

EC : 

CanadU 




